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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Entreprises : Maine-et-Loire
Question écrite n° 11080

Texte de la question

M Maurice Ligot appelle l'attention de M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire sur les
difficultes rencontrees par la societe DATAA (zone industrielle de la Blanchardiere, 49000 Cholet), pour la
commercialisation de distributeurs automatiques de pain, aupres des boulangeries francaises. En effet, cette
jeune societe a mis en production et commercialise ces distributeurs permettant aux usagers d'acheter, aupres
des boulangeries equipees, du pain, quels que soient le jour et l'heure. Le syndicat national de la boulangerie lui
oppose les dispositions reglementaires relatives a la fermeture hebdomadaire des boulangeries. Cette
reglementation a ete etablie dans le cadre de lois sociales sur le repos hebdomadaire. Par consequent, il est
demande si ces dispositions, a caractere social, sont applicables pour interdire aux boulangers l'acquisition de
ces nouveaux materiels et dans quelle mesure il peut etre assure la libre vente en France de ces appareils, par
la societe DATAA.

Texte de la réponse

Reponse. - Les regles d'ouverture des commerces dans lesquels est employe du personnel salarie, quelles que
soient la branche d'activite et la surface de vente ouverte au public, decoulent directement de l'application des
dispositions du code du travail. Les articles L 221-4 et L 221-5 posent le principe du repos dominical d'une duree
minimale de vingt-quatre heures consecutives. Des derogations sont toutefois prevues notamment en fonction
de la nature de l'activite commerciale exercee. Ainsi, conformement aux dispositions de l'article L 221-9 du code
du travail, les boulangeries, etablissements de fabrication de produits alimentaires destines a la consommation
immediate, sont admises de droit a donner le repos hebdomadaire par roulement. Ces etablissements peuvent
donc rester ouverts le dimanche qu'il y ait ou non du personnel salarie. En revanche, cette liberte peut etre
restreinte par des arretes prefectoraux fixant un jour de fermeture obligatoire pour les boulangeries sur une zone
geographique determinee. L'article L 221-17 du code du travail prevoit en effet la possibilite pour le prefet du
departement, sur demande expresse des syndicats d'employeurs et de salaries de la profession et d'une region
donnee, lorsqu'un accord est intervenu entre eux sur les conditions dans lesquelles le repos est donne aux
salaries, d'ordonner la fermeture de l'ensemble des etablissements de cette profession le jour du repos
hebdomadaire prevu par l'arrete prefectoral. Aucune exception n'est prevue pour les distributeurs automatiques.
A ce jour d'ailleurs, aucune disposition legislative ou reglementaire ne reglemente les horaires de
fonctionnement des distributeurs automatiques qui peuvent en revanche etre librement commercialises. Dans le
rapport sur le repos dominical qui lui avait ete demande par les ministres charges du travail et du commerce, M
Chaigneau evoquait la necessite d'une clarification des textes pour ces materiels. Apres avoir consulte les
partenaires sociaux, le ministre du commerce et de l'artisanat a presente le 6 juin dernier a l'Assemblee
nationale, le dispositif envisage qui sera prochainement soumis aux organisations professionnelles et syndicales
dans le cadre d'une large concertation. Il est notamment envisage de permettre un libre fonctionnement des
appareils automatiques.
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